PROVINCE DE QUEBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC
MRC DE LA JACQUES-CARTIER

AVIS DE PROMULGATION

AVIS PUBLIC EST DONNE PAR LE SOUSSIGNE :

QUE lors de la séance ordinaire tenue le 14 avril 2026, le conseil municipal a adopté le Réglement suivant :

ADOPTION DU REGLEMENT NUMERO 12830-2026, EDICTANT LE CODE
D’ETHIQUE ET DE DEONTOLOGIE DES ELU(E)S MUNICIPAUX DE LA
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC, ABROGEANT LE REGLEMENT
NUMERO 12240-2022 QUI PORTE SUR L'INTEGRITE DES MEMBRES DU
CONSEIL, L'HONNEUR RATTACHE A LEURS FONCTIONS, LA
PRUDENCE DANS LA POURSUITE DE L'INTERET PUBLIC, LE RESPECT
ENVERS LES AUTRES MEMBRES D'UN CONSEIL DE LA MUNICIPALITE,
LES EMPLOYES ET LES CITOYENS AINSI QUE SUR LA LOYAUTE
ENVERS LA MUNICIPALITE ET LA RECHERCHE DE L'EQUITE

QUE ledit Réglement entrera en vigueur selon la loi.

Ce Reglement est déposé au bureau du greffe et sur le site Internet de la Ville au www.fossambault-sur-le-
lac.com ou toute personne intéressée peut en prendre connaissance.

Donné a Fossambault-sur-le-Lac, ce 16 avril 2026.
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Jacques Arsenault, CRHA
Greffier
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